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LES OBJECTIFS

Connaître le cadre 

réglementaire du 

risque chimique

Comprendre les 

étapes de gestion 

du risque 

chimique

Renforcer sa  

connaissance sur 

l’exposition et les 

effets des produits 

chimique sur la 

santé

Se lancer 

concrètement 

dans une 

démarche de 

gestion du risque 

chimique au sein 

de sa collectivité
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LE CADRE 
RÈGLEMENTAIRE



LE CADRE RÉGLEMENTAIRE
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Quatrième partie – Santé et sécurité au travail

Livre 4 – Prévention de certains risques 
d’exposition

Titre 1 – Risques chimiques

Chapitre 2 – Mesure de prévention des 
risques chimiques

La réglementation relative au risque chimique est issue du code du travail.

Comme tous les articles du livre I à V de la 4ème partie du Code du Travail, les dispositions s’appliquent donc à la Ville.

Lien légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018488235/#LEGISCTA000018532924
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145410/#LEGISCTA000006145410
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018490115/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018490321/#LEGISCTA000018530960
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000018530954&idSectionTA=LEGISCTA000018530956&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501


LE CADRE RÉGLEMENTAIRE
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Article R. 4412-6 : l’employeur prend en compte pour l’évaluation

I. Les propriétés dangereuses des agents chimiques présents sur les lieux de travail ;

II. Les informations relatives à la santé et à la sécurité communiquées par le fournisseur de produits 

chimiques en application des articles R. 4411-1-1, R. 4411-73 et R. 4411-84 ;

III. Les renseignements complémentaires qui lui sont nécessaires obtenus auprès du fournisseur ou 

d'autres sources aisément accessibles ;

IV. La nature, le degré et la durée de l'exposition ;

V. Les conditions dans lesquelles se déroulent les activités impliquant des agents chimiques, y compris 

le nombre et le volume de chacun d'eux ;

VI. Les valeurs limites d'exposition professionnelle et les valeurs limites biologiques fixées par décret ;

VII. L'effet des mesures de prévention prises ou à prendre sur le risque chimique ;

VIII. Les conclusions fournies par le médecin du travail concernant le suivi de l'état de santé des 

travailleurs ;

IX. Les travaux conduits et propositions émises par les intervenants en prévention des risques 

professionnels mentionnés à l'article R. 4623-26.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045386457
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025739654
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025739718
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530962
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018528336


LES DÉFINITIONS



AGENT CHIMIQUE

8

Article R4412-2 du Code du Travail

1° Activité impliquant des agents chimiques, tout travail dans lequel des agents chimiques sont utilisés ou

destinés à être utilisés dans tout processus, y compris la production, la manutention, le stockage, le

transport, l'élimination et le traitement, ou au cours duquel de tels agents sont produits ;

2° Élément ou composé chimique en état ou au sein d’une préparation…

 …tel qu’il se présente à l’état naturel, produit, utilisé, libéré ou sous forme de déchet…

…produit Intentionnellement ou non (fumée, aérosols, liquides, déchets, produit de décomposition) …

 …mis ou non sur le marché

Quelques exemples : 

Substance : une seule espèce chimique (ex : Soude NaOH, gaz CO, poussières de bois…)

Mélange ou préparation ; mélange de 2 substances ou plus (ex : Peintures, vernis, nettoyant de surface…)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025739706


AGENT CHIMIQUE DANGEREUX
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Article R4412-3 du Code du Travail

1° Tout agent chimique mentionné à l'article R. 4411-6 ;

– Terme générique : pas de définition théorique ;

– Définition englobant les substances et préparations identifiées réglementairement comme dangereuses.

Sont considérés comme dangereux les substances et mélanges qui répondent aux critères de classification relatifs

aux dangers physiques, aux dangers pour la santé ou aux dangers pour l'environnement définis à l'annexe I du

règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008.

Remarque : Les produits seront ainsi classés et étiquetés avec un (des) pictogramme(s) identifiant le(s) danger(s).

2° Tout agent chimique qui, bien que ne satisfaisant pas aux critères de classement, en l'état ou au sein d'un 

mélange, peut présenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs en raison de ses propriétés physico-

chimiques, chimiques ou toxicologiques et des modalités de sa présence sur le lieu de travail ou de son utilisation, y 

compris tout agent chimique pour lequel des décrets prévoient une valeur limite d'exposition professionnelle.

Règles générales de prévention du risque chimique

(inspirées des principes généraux de prévention)

Articles R.4412-1 à 58 du code du Travail

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030680417
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025739741/2013-03-07
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:353:0001:1355:fr:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018490321/


AGENT CHIMIQUE CMR 

CANCÉROGÈNE MUTAGÈNE REPROTOXIQUE
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Article R4412-60 du Code du Travail

Catégorie 1A Catégorie 1B Catégorie 2

Cancérogènes (C) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent provoquer 

un cancer ou en augmenter la fréquence.

Mutagènes (M) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire des 

défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence.

Toxique pour la reproduction (R) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, 

peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets nocifs non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte 

aux fonctions ou capacités reproductives.

Il existe 3 catégories de CMR :

Substances dont le 

potentiel CMR est 

avéré

Substances dont le 

potentiel CMR est 

supposé/présumé 

Substances dont le 

potentiel CMR est 

suspecté/préoccupant 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030680423/


LES AGENTS CHIMIQUES

Non valorisés : 
Déchets, Poussières, 
Fumées …

Agents chimiques 
générés

Valorisés

Agents 
chimiques 
entrants

Liste unique et mise 
à jour

Liquide
(solvant, détartrant, peinture, etc.)

Solide
(poudre, résine, 

médicaments, etc.)

Gaz
(spray, vapeurs, fumées 

« poussières », etc.)

Sous différentes formes



Liquide

• Détartrant (Agent d’entretien, 
agent de la restauration, 
gardien…)

• Peinture (Peintre)

• Désinfectant (Agent d’entretien, 
agent de la restauration, 
gardien…)

• Solvants (Peintre, agent 
d’entretien, agent de voirie, ...)

Solide

• Poussières de bois* (Menuiserie)

• Poussières de métal (Serrurerie)

• Poussières de Silice cristalline* 
(Voirie lors de la découpe, le 
ponçage du béton)

• Fibres d’amiantes* (Métiers du 
BTP, agent d’entretien, 
gardien…)

• Poussières de plomb* (Peintre, 
plombier..)

• Médicaments

• Enrobé (Voirie)

• Poudre (Agent d’entretien, 
peintre…)

• Ciment (Régie, voirie)

Gazeuse

• Gaz d’échappement moteur 
diesel* (Garage)

• Gaz échappement moteur 
essence (Garage)

• Fumées de soudage* (Plomberie, 
serrurerie)

• Trichloramine (Piscine 
association du chlore et de 
activité humaine) 

• Aérosols
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 Les produits chimiques peuvent être des produits achetés ou des produits émis par 

l’activité. Les produits émis avec (*) sont classés comme cancérogènes avérés. 

LES AGENTS CHIMIQUES



LES VOIES DE 
PÉNÉTRATION ET LES 

EFFETS SUR L’ORGANISME



FACTEURS INFLUENCANT LA PENETRATION ET LA 
DANGEROSITE

 Caractéristiques du produit chimique concerné (toxicité, 
nature physique…) 

 Mode d’exposition (niveau, fréquence, durée…) 

 Etat de santé et autres expositions de la personne 
concernée (pathologies existantes, prise de 
médicaments, consommation d’alcool ou de tabac, 
expositions environnementales…)

 Conditions de l’activité  (effort physique, ambiance 
thermique…)

 Cas particulier de la femme enceinte ou en âge de 
procréer
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LES VOIES DE PÉNÉTRATION DANS 

L’ORGANISME 

Inhalation : fibres d’amiante, fumées de bitume, 

gaz d’échappement… 

Contact peau et les muqueuses : solvants 

organiques, ciments, bitume, produits d’entretien...

Ingestion : plomb…



LES EFFETS ET DOMMAGES SUR LA SANTE

 Voie de pénétration

 Voie de métabolisation : transformation lors du 

passage dans différents organes

 Lieu d’accumulation dans l’organisme

 Voie d’élimination

 Immédiat ou retardé

 Réversible ou irréversible

 Plus ou moins graves en fonction de la quantité, 

de la toxicité, des circonstances d’exposition, de 

l’état de santé de l’agent

 Cas particulier de la femme enceinte ou en âge 

de procréer
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LES EFFETS SUR L’ORGANISME



Les maladies professionnelles, ou à 
caractère professionnel

Apparition suite à une exposition plus
ou moins prolongée et répétée à des
produits, même à faible dose.

Potentiellement très graves, voire
mortelles.

Latence : Apparition possible plusieurs
mois/années après la cessation de
l’exposition de l’opérateur au produit
en cause.

Polyexposition.

Les accidents du travail 

Ils peuvent survenir au cours de 

l’utilisation de substances chimiques.

Et se traduire par :

Des brûlures 

Des troubles digestifs

Des asphyxies 

Des malaises plus ou moins graves

…
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LES DOMMAGES RÉPARABLES EN SANTÉ 

AU TRAVAIL



LA GESTION DU RISQUE 
CHIMIQUE ET LES 

ACTEURS ASSOCIÉS



LA GESTION DU RISQUE CHIMIQUE 

ET LES ACTEURS ASSOCIÉS

Document Unique Suivi médical des agents

Accueil sécurité
Gestion des équipements de 

protection

Inventaire des produits 

chimiques

Formation des agents

Tri et évacuation des 

déchets dangereux

Intervention des entreprises 

extérieures

L’organisation de la prévention en risque chimique repose sur 

l’ensemble du personnel. La démarche doit être transversale et 

repose sur une logique d’amélioration continue.

Mise en place du marché

Médecine du travail Achat / Logistique

Entreprises extérieures Responsables de service

Ressources humaines

Préventeur
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LA GESTION DU RISQUE CHIMIQUE 

ET LES ACTEURS ASSOCIÉS
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La démarche de prévention des risques chimiques se déroule 

en 4 étapes :

 repérer les produits et répertorier leurs dangers dans

un inventaire ;

 analyser leur mise en œuvre pour évaluer les

conditions d’exposition ;

 hiérarchiser les risques par priorités d’action ;

 élaborer un plan d’actions.



INVENTAIRE DES 
PRODUITS ET 

PROCÉDÉS CHIMIQUES
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INVENTAIRE DES PRODUITS ET 

PROCÉDÉS CHIMIQUES (OUTIL EXCEL)
1) Définir les zones / activités ayant des produits ou procédés chimiques, 

2) Réaliser l’inventaire des produits présents par zone : prendre en photo les étiquettes et les 

fiches de données de sécurité, et demander approximativement les quantités consommées à 

l’année pour chaque zone,

3) Identifier les activités émettant des procédés chimiques et les noms de produits émis,

4) Définir une zone d’évacuation et demander l’évacuation des produits non identifiés et/ou 

périmés,

5) Demander par mail aux fournisseurs/fabricants les FDS manquantes,

6) Retranscrire ces informations et y indiquer les pictogrammes, les mentions de dangers et la 

présence de VLEP indiquées sur les FDS.

RUBRIQUE 2, 15, 16 de la FDS

H2 : Dangers physiques (incendie)

H3 : Danger santé

H4 : danger environnement



EVALUATION DES 
RISQUES CHIMIQUES 

ET MISE EN PLACE 
D’UN PLAN D’ACTIONS
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

1) Evaluer la gravité pour la santé selon la cotation issue de la Recommandation R409 de la 

Cnam : 

Niveau de gravité des dangers G
Cotation Mineur Significatif Sévère Critique Vitale
Classe de 
dangers

1 2 3 4 5

Extrait du tableau de correspondance mention de dangers des produits entrants -

achetés / classe de danger

Extrait du tableau de correspondance produits émis par l’activité / classe de 

danger

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/8929/document/r409.pdf


JEUDI DE LA PREVENTION25

EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

1) Evaluer la gravité pour la santé selon la cotation issue de la Recommandation R409 de la 

Cnam : Exemple 

Extrait du tableau de correspondance mention de dangers des produits entrants / 

achetés / classe de danger

Tableau de correspondance produits émis par l’activité / classe de danger

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/8929/document/r409.pdf
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

2) Evaluer la classe de fréquence d’utilisation issue de la Recommandation R409 de la Cnam : 

 Interroger au préalable les agents sur la fréquence d’utilisation de l’agent / la fréquence 

d’exposition

Exemple : 

Intermittente

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/8929/document/r409.pdf
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

3) Evaluer la classe de quantité issue de la Recommandation R409 de la Cnam :

 Interroger au préalable les agents, les responsables ou le service achats sur la quantité utilisée 

à l’année de chaque agent chimique

Exemple : 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/8929/document/r409.pdf
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

4) Evaluer le potentiel d’exposition issue de la Recommandation R409 de la Cnam : 

Exemple :

Intermittente

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/8929/document/r409.pdf
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

5) Evaluer le risque brut (Classe de danger x classe de potentiel d’exposition)

Exemple :

4
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EVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES

6) Evaluer le risque résiduel (Risque brut x Maitrise) et hiérarchiser les agents chimiques

 Observer et interroger les responsables et agents sur les mesures de prévention en place

Exemple :

Niveau de maitrise des dangers (M)

Cotation
0.25

Très bonne

0.5

Bonne

0.75

Insuffisante

1

Nulle 

Maitrise du 

danger

Risque isolé 

(protections collectives, 

procédés adaptés, résultats 

métrologiques conforment 

à la réglementation)

Personne protégée

(protection individuelle)

Risque signalé

(information, 

consignes)

Aucune maitrise

FDDS affichée, 

consignes 

affichées

4
1
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS

1) Dans la mesure du possible, 

▪ Supprimer les produits ou les procédés les plus dangereux, 

▪ Diminuer le nombre de produits chimiques utilisés,

▪ Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou ce qui l’est 

moins (qu’il s’agisse d’un produit ou de procédés) : 

- Modifier la liste de produits commandés auprès du fournisseur lors de la 

commande,

- Définir une liste précise de produits utilisés par les usagers (domicile, 

résidence, entreprises extérieures) dans un règlement intérieur…

Commande –
Achats – Marchés 

1
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS

2) Définir les mesures de prévention à mettre en place en 

privilégiant les mesures de prévention collectives : 

RECEPTION DECHARGEMENT

▪ Définir une procédure de chargement / déchargement de produits 

dangereux,

▪ Contrôler les produits importés et stockés par les entreprises 

extérieures sur le site…

RECONDITIONNEMENT

▪ Etiqueter les produits reconditionnés / Créer un process d’étiquetage

▪ Respecter les dilutions (centrale de dilution)…

STOCKAGE

▪ Mettre les produits dans des armoires et locaux fermés et ventilés,

▪ Réglementer / restreindre l’accès aux armoires et locaux de stockage,

▪ Limiter le stockage de produits chimiques en stockant des petites 

quantités,

▪ Respecter les incompatibilités, séparer les produits inflammables…

▪ Mettre à disposition des moyens de protection en cas d’accident…

Réception, 
déchargement

Reconditionnement

Stockage
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS

2) Définir les mesures de prévention à mettre en place en privilégiant les 

mesures de prévention collectives : 

UTILISATION DES PRODUITS

▪ Installer un système de captage à la source et de ventilation des produits 

émis et faire vérifier son efficacité chaque année,

▪ Interdire les espaces de restauration ou café sur les lieux de travail,

▪ Isolement des postes de travail polluants, cabines de péage, encoffrement 

des machines, 

▪ Abattre les poussières par pulvérisation d’eau / faire le travail à l’humide,

▪ Rotations aux postes de travail polluants,

▪ Ventiler en apport d’air neuf les locaux à pollution spécifique de manière 

générale,

▪ Utiliser des procédés de soudage moins émissifs…

ELIMINATION

▪ Définir une zone d’élimination des produits chimiques,

▪ Mettre en place des procédures de nettoyage et procéder au nettoyage 

régulier des zones d’émission avec un aspirateur,

▪ Traçabilité…

Utilisation

Élimination - déchets
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS



FORMER ET INFORMER LES AGENTS

▪ Mettre en place des sensibilisations au risque chimique vers les agents manipulant des 

produits ou procédés chimiques, les former les agents via la e-formation INRS « acquérir les 

notions de base sur les produits chimiques », ou à la manipulation d’extincteur,

▪ Rappeler régulièrement les règles de gestion des produits chimiques type ¼ d’heure de 

sécurité,

▪ Afficher des affiches de prévention du risque chimique (INRS), les fiches de données de 

sécurité simplifiées, les consignes de sécurité, procédure d’évacuation des produits, …

▪ Faire un accueil sécurité incluant le risque chimique pour les nouveaux arrivants concernés,

▪ Communiquer activement sur l’interdiction d’acheter des produits chimiques en dehors du 

marché. Si besoin d’un produit exceptionnel, fournir la FDS au conseiller de prévention et au 

médecin du travail,

▪ Les sensibiliser à se laver les mains et le visage avant les pauses et se doucher en fin de 

poste et changer de tenue vestimentaire avant de rentrer chez eux.
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS

https://www.inrs.fr/services/formation/doc/stages.html?refINRS=C%401501_2023
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MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTIONS

Pour chaque action :

3) Définir un pilote de l’action et une échéance et prioriser en particulier les actions / 

échéances sur les agents chimiques avec les risques résiduels les plus élevés,

4) Partager ces informations avec les responsables et les agents.



▪ Annexer l’évaluation du risques chimique au Document Unique, et la mettre à jour 

annuellement

▪ Centraliser l’évaluation des risques chimiques au sein du service prévention trié par 

zone/service, 

▪ Faire des réunions régulières avec les responsables de service et assistant de 

prévention afin de faire respecter les échéances indiquées dans l’évaluation (au 

moins annuelle et à chaque changement d’interlocuteur) et de s’assurer de l’efficacité 

des mesures de prévention prises,

▪ A chaque renouvellement du marché public, inscrire le critère santé au moment de 

l’achat des produits chimiques et sélectionner les produits chimiques les moins 

dangereux auprès des fournisseurs. En profiter pour limiter le nombre de références 

de produits chimiques afin de faciliter la gestion de l’inventaire et la compréhension 

des agents,

▪ Faire contrôler le respect des mesures de valeur limite d’exposition (VLEP) des 

produits et procédés chimiques par un organisme accrédité chaque année, 

caractériser l’exposition par des mesures localisées.
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MISE A JOUR ET SUIVI DE LA DÉMARCHE



Questions ?
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PAUSE
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FOCUS SUR LE 
LOGICIEL 
SEIRICH
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CARACTERISTIQUES DE SEIRICH

➢ Un outil institutionnel INRS / CNAM-TS / DGT / OP qui permet :

> D’évaluer le risque chimique

> D’informer sur le risque chimique et les moyens de prévention

> De tracer les risques et les expositions 
➢ Un outil modulable utilisable selon la maîtrise technique de l’utilisateur  : 

3 niveaux (N1-néophyte, N2-initié et N3-expert)

➢ Outil gratuit

➢ Protection des données : cryptées et uniquement stockées sur le PC de l’utilisateur
➢ Mise à jour automatique des référentiels si connecté à internet

➢ Fonctionnalités : fiches de postes, demande de FDS, édition d’étiquettes, simulations,…

➢ Des liens vers le site INRS

➢ MAIS… ce logiciel n’est pas à lui seul suffisant pour satisfaire aux 
obligations de l’employeur (il ne fait pas office de DUER) !
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METHODOLOGIE D’EVALUATION

Inventaire des produits 
chimiques 

Hiérarchisation des risques 
potentiels 

Actions 

Classement des produits 
par priorité 

Evaluation du risque résiduel /
produit chimique

Actions par tâches et 
par zone de travail

Plan d’actions 

Niveau 2 / 3

Niveau 1

Santé    Incendie-Explosion Environnement

✓ Définition des zones d’utilisation 

✓ Prise en compte les propriétés physico-

chimiques du produit, le contexte 

d’utilisation et les équipements de 

protection collective et individuelle



CHOIX DU NIVEAU D’EXPERTISE

Niveau 1

Pour tous les niveaux, ajout des produits de l’inventaire

Niveau 1 :
Evaluation du risque résiduel par un questionnaire sur les bonnes 

pratiques relatives à l’utilisation de produits dangereux : Protection 

collective / Stockage / Hygiène sur les lieux de travail /Traitement 

des déchets…

Liste des points forts et faibles (plan d’actions)

Niveau 2 et 3 :
Cartographie de l’établissement et des postes

Prise en compte des EPI

Évaluation du risque « santé » (inhalation et cutané) et 

incendie/explosion

Niveau 3 : 
Pondération du risque résiduel par un avis expert

Niveau 2 ou 3
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INVENTAIRE DES PRODUITS ET 

PROCÉDÉS CHIMIQUES (OUTIL SEIRICH)

+ intégrer le contexte d’utilisation des produits



L’INVENTAIRE DES PRODUITS 

CHIMIQUES

Informations collectées N1 N2 N3

Nom du produit X X X

Mentions de danger X X X

Quantités annuelles consommées X X X

Propriétés physico-chimiques X X

Composition du produit X X

Consommation par zone de travail… X X

+ produits émis



COMMENCER UNE ÉVALUATION



NAVIGATION DANS LE LOGICIEL

Tableau de bord

Cartographie de l’établissement

Gestion des produits et des agents chimiques émis

Risque résiduel

Gestion des EPI

Plan d’action

Traçabilité et exploitation des données

Outils et documents

Imports exports

Niveau 1 Niveau 2 / 3



TABLEAUX DE BORD



GESTION DES PRODUITS ACHETÉS ET 

DES AGENTS CHIMIQUES ÉMIS



AJOUT DE PRODUIT



AJOUTER UN PRODUIT ACHETÉ

1. Ajouter le nom du produit

2. Ajouter la FDS 

3. Disponibilité FDS / date de mise à jour

4. Cliquer sur suivant



PRODUIT ACHETÉ : DANGERS

1. Ajout des mentions de danger / conseils de prudence OU analyser la FDS

2. Cliquer sur les pictogrammes nécessaires pour les visualiser

3. Mention d’avertissement



ANALYSE DE LA FDS :
MENTION DE DANGER + CONSEILS DE PRUDENCE



PRODUIT ACHETÉ : CONSOMMATION



PRODUIT ÉTIQUETÉ : FICHE PRODUIT



AJOUT AGENT CHIMIQUE ÉMIS

▪ Substances générées et émises par le procédé

▪ Non valable pour les vapeurs de solvant renseigné dans les substances utilisées



AJOUT AGENT CHIMIQUE ÉMIS

▪ Infobulle au passage de la souris

▪ Polluant émis à choisir au clic sur l’image



FICHE DE L’AGENT CHIMIQUE ÉMIS



NOTICE DE POSTE

Document Word à télécharger

À compléter : 

▪ Logo

▪ Photo

▪ Mesures de sécurisation

A afficher au poste de travail

Version n°[numero de version] 
Date de mise à jour : [Date] Notice de poste carsat 

 
 

Finition / Nettoyage   

 

WHITE SPIRIT 17/18 DELTAPRO 

(Nettoyant gel coat )   
Fournisseur : LAUDARUP CHEMICALS  
13/15 Rue Raymond Majeur 75013 Paris Cedex 13  

Procédé : Ouvert 
Quantité journalière : 5.0 kg          Température d'utilisation : 20.0 °C 
Sources d'inflammation à proximité : Des armoires électriques, des équipements 
électriques, des moteurs.../Des opérations de maintenance utilisant des travaux par 
points chauds (soudage, oxycoupage, meulage...) 

 
 

Éléments d’étiquetage Risques associés 
 

EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer déssèchement 
ou gerçures de la peau 
H226 - Liquide et vapeurs inflammables 
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration 
dans les voies respiratoires 
H335 - Peut irriter les voies respiratoires 
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges 
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des 
effets à long terme 
 

 
 

 

Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des 
flammes nues et de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer. 
/ Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit 

 

Inhalation 
 

Cutané - oculaire 

   

 
Résiduel 

   

 
Résiduel 

Incendie 
 

Environnement 

  

 
Résiduel 

 

 
Potentiel 

 

Moyens de prévention et de protection 

Ventilation générale : Présence d'une ventilation générale mécanique  
Captage : Absence de captage  
S'assurer que les moyens de ventilation et/ou de captage sont adaptés, qu'ils sont entretenus et régulièrement 
contrôlés.  

Mesures de sécurisation : Pas de mesures spécifiques 
Procédure de stockage : Produits stockés au poste de travail 

Le port d’un appareil de protection respiratoire est nécessaire : Masque complet équipé de 
filtre(s) / Classe d'APR : GazP3  

Le port d’équipement(s) de protection cutanée/oculaire est nécessaire. Commentaires : 
Aucune information renseignée  

[Ajouter des conseils d’utilisation] 



TABLEAUX DE BORD



Exemple de cartographie de dangers des produits avec SEIRICH :

Rouge : très forte priorité
Orange : forte priorité
Vert : priorité modérée

INVENTAIRE DES PRODUITS ET 

PROCÉDÉS CHIMIQUES



RÔLE DE LA MÉDECINE 
PRÉVENTIVE ET SUIVI 
MÉDICAL DES AGENTS



RÔLE DE LA MÉDECINE PRÉVENTIVE ET 

SUIVI MÉDICAL DES AGENTS

 Mission : Prévenir toute altération de la santé des agents du fait de leur travail

- Conseil auprès des agents, des représentants du personnel

- Conseil auprès de l’employeur dans la mise en œuvre de son obligation de résultat dans la 

préservation de la santé de ses employés

 Risque chimique : certains produits chimiques figurent dans les tableaux de Maladies 

Professionnelles (MP), parmi lesquels produits Cancérogène Mutagènes Reprotoxiques

- SIR (suivi individuel renforcé) dans le régime général 

- SMP (surveillance médicale particulière) dans la FPT, si exposition CMR, ACD, ou 

polyexposition

 L’employeur doit :

- Informer et former l’agent avant, ou dès la prise de poste

- Organiser la visite de médecine agréée si entrée dans la Fonction Publique

- Transmettre au médecin du travail la fiche de poste et les FDS des produits utilisés  

- Transmettre au médecin du travail les attestations d’exposition réglementaires                        

- Organiser le suivi médical : visite d’embauche ou visite médicale lors d’un changement de 

poste dans lequel l’agent sera exposé au risque chimique

- Assurer la traçabilité des expositions
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Première visite Médecin

− Interrogatoire de l’agent sur son cursus Laboris (expositions passées)

− Interrogatoire de l’agent sur ses antécédents médicaux (par ex asthme, pb cutanés,

cancers,…), traitements en cours

− Examen clinique , éventuellement prescription d’examens complémentaires de référence

− Information sur les risques des produits utilisés, les modes opératoires, les EPI, les

règles d’hygiène à respecter, les produits potentialisant les effets délétères des produits

chimiques (tabac)

− Information délivrée aux femmes en âge de procréer

Visite annuelle, Médecin ou infirmier du travail en alternance

− Interrogatoire : Evènements médicaux intercurrents, accident du travail, arrêts de travail

− Point sur l’organisation du travail, les vêtements et leur entretien, le port des EPI

− Examen clinique si médecin, éventuellement prescription d’examens complémentaires

Traçabilité des expositions dans le DMST

LE SUIVI MÉDICAL
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RÔLE DE LA MÉDECINE PRÉVENTIVE ET 

SUIVI MÉDICAL DES AGENTS



CONNAISSANCE PRÉCISE DU POSTE DE TRAVAIL

Action en milieu de travail
= 

au moins 1/3 du temps d’activité du professionnel de l’équipe de médecine préventive

 Visite du site, des installations sanitaires

 Connaissance des produits utilisés : liste des produits, étude des FDS en collaboration 
avec le conseiller de prévention de la collectivité et l’EIPRP, conditions de stockage, 
d’utilisation et d’élimination

 Etude de poste, suivi de chantier le cas échéant, qui permet de connaître le travail réel 
(parfois différent du travail prescrit)

 Suivi des métrologies réglementaires réalisées par l’employeur, éventuellement 
conseil sur d’autres métrologies, et prescription de biométrologie en fonction des 
produits utilisés (ex plombémie) ou de survenue d’évènements particuliers (AT/MP)

 Mise en œuvre du suivi post-exposition réglementaire pour les produits chimiques 
concernés (ex amiante)

 Rédaction d’un avis en cas de déclaration de MP ou à caractère professionnel 
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RÔLE DE LA MÉDECINE ET SUIVI 

MÉDICAL DES AGENTS



RETOUR 
D’EXPÉRIENCE D’UNE 

COLLECTIVITÉ



LA GESTION DU RISQUE 

CHIMIQUE À STAINS



SOMMAIRE

1
Objectif de la 

démarche

2
La méthodologie 

utilisée

3
Les actions à venir
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Commune de la Seine-Saint-Denis

Territoire de 5,39 km2

En 2021, 39 618 habitants soit une

densité de population de 7 350 habitants

au km2

9 pôles d’activité regroupant les 84 structures municipales de proximité,

réparties dans les 16 quartiers de la ville, pour répondre aux besoins des habitants

Pourquoi la priorité sur la gestion du risque chimique?

➢ En 2019, alerte du médecin du travail interne sur trois situations dangereuses

concernant le risque chimique (risque d’exposition à des agents chimiques

définis comme cancérogènes) :

▪ les poussières de bois de la menuiserie,

▪ les gaz d’échappements du garage municipal

▪ la salle de stérilisation du service dentaire

➢ Depuis 2021, focus sur les conditions de stockage des produits chimiques

➢ Demande du médecin du travail pour mettre en place des suivis adaptés

(SMR dont examens complémentaires)



Le constat : AUCUNE GESTION DU RISQUE CHIMIQUE

▪ Pas de commande centralisée des produits chimiques

▪ Stockages erratiques dans des lieux improbables

▪ Multiplicité des références rendant difficile la gestion du risque : 223

agents chimiques recensés en 2022

▪ Les services les plus gros consommateurs de produits chimiques :

l’EMO, la cuisine centrale, les sports, le centre technique, la MIR

▪ Aucune procédure d’élimination des déchets chimiques

➢Volonté de la collectivité à gérer le risque

chimique de l’expression du besoin à

l’élimination des produits chimiques
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Mise en place 

d’une prestation 

spécialisée externe 

pour l’élimination 

des ACD

Formalisation 

d’une procédure 

de gestion des 

ACD 

Emploi d’une 

stagiaire 6 mois

Conseillère en 

prévention

Emploi d’une 

stagiaire licence 

chimie

Identification et 

marquage des ACD 

non retenus sur site 

et visualisation des 

conditions de 

stockage

Tentative 

d’harmonisation 

entre les services 

utilisateurs

Travail en 

concertation avec les 

services utilisateurs 

afin de limiter le 

nombre de références 

en choisissant les 

moins dangereux

Inventaire des 

produits chimiques 

et collecte des FDS

Elimination 

d’un CMR

Classification 

des ACD par 

dangerosité

Août 2022 Janvier 2023

Juin 2023

Contrôle règlementaire du CIG sur la 

gestion du risque chimique à Stains



Procédure simplifiée
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➢Achat bacs de rétention et armoires anti déflagration

➢Mise en place d’une gestion centralisée des ACD : achat matériel dont

logiciel de gestion des stocks, désignation d’un magasinier référent produits

chimiques formé à la prévention du risque chimique

➢Affichage de la procédure simplifiée d’utilisation des produits chimiques

dans les locaux de stockage

➢Formalisation d’un circuit pérenne d’élimination des déchets chimiques

➢Mise à jour de la formation des agents à la prévention du risque chimique

compte-tenu des actions mises en place

Parallèlement une réflexion sur la mise en place de la technique de

nettoyage par pré-imprégnation est menée.

Ce qu’il reste à faire



Merci de votre attention



Questions ?
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CONCLUSION



CONCLUSION

82

Quel produire choisir, Comment limiter le nombre de produits ?

Un produit de substitution existe-t-il ?

Comment sont stockés les produits ? Sont-ils compatibles entre eux ? Les locaux sont-ils adaptés ?

Comment s’effectue la réception des produits ? Par qui ?

Commande - Achats

Réception, 
déchargement

Reconditionnement

Stockage

Utilisation

Élimination - déchets

Les produits sont-ils dilués ? L’étiquetage est-il respecté après le reconditionnement ?

Comment sont utilisés les produits ? Les agents sont-ils formés ? Disposent-ils des bonnes consignes ?

Comment sont éliminés les produits ? (notamment les produits dangereux pour l’environnement)

La prévention une démarche à intégrer dans chaque étape de la vie du produit
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CONCLUSION

La prévention des risques chimiques s’appuie sur

l'évaluation, la réduction des expositions et la

prévention de ces risques à toutes les étapes de la vie

du produit chimique selon les principes généraux de

prévention.

La collectivité doit identifier les produits, évaluer les

expositions, et privilégier la suppression ou

substitution des produits dangereux. Si cela n'est pas

possible, des mesures organisationnelles ou

techniques sont à prendre et leur efficacité doit être

contrôlée.

Des mesures de la concentration chimique,

l'information, la formation, les procédures d'urgence,

les EPI et le suivi de la santé des travailleurs exposés

sont également essentiels.

C’est une démarche projet associant les différents

acteurs impliqués pendant le cycle de vie du produit et

s’appuyant sur les acteurs de la prévention.
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CHECKLIST

Vérifier la mise en œuvre de la démarche de prévention à tous les niveaux, dans le sens du Code 

du travail :

Responsable de service / direction :

➢ Document Unique avec volet évaluation du risque chimique

➢ Formation aux agents

➢ Suivi médical particulier

➢ Inventaire des produits : gestion interne et marché public

➢ Réception des produits : plan de prévention, protocole de chargement/déchargement

Sur site :

➢ Stockage des produits

➢ Ventilation pour local à pollution spécifique

➢ Equipements de protection collective

➢ Equipements de protection individuelle

➢ Informations aux agents

➢ Organisation des premiers secours

➢ Tri des déchets chimiques

➢ Zone ATEX identifiée

Documents obligatoires à présenter lors de l’inspection
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LISTE DES MÉTHODES D’ÉVALUATION

file:///C:/Users/truong/Downloads/nd2312%20(2).pdf


MERCI POUR 
VOTRE 

ATTENTION


